
ODD  :  nouvelle feuille de route du Comité 21  
pour contribuer à un nouveau dessein mondial 
 

A l’occasion de ses vœux 2017, le Comité 21 a organisé son 

premier débat de l’année sur les ODD, le 16 janvier au  Palais de 

Tokyo, avec Jean-Paul Moatti, Président de l’IRD,  Hubert 

Védrine, ancien Ministre des affaires étrangères et Laurence 

Monnoyer-Smith, Commissaire général au développement 

durable,  MEEM. 

 

Un nouveau cap pour le Comité 21 : les ODD 
 
L’année 2017 sera sans aucun doute placée sous le signe des 

Objectifs de Développement Durable (ODD) qui entrent désormais 

dans leur phase de déploiement par les organisations du monde 

entier. Pour accueillir les participants et introduire le débat consacré 

à ce nouvel agenda mondial, Bettina Laville, Présidente du 

Comité 21, a souligné que ces ODD s'inscrivent dans  la continuité 

de l’histoire du Comité 21, qui s’engageait, il y a 21 ans déjà, à 

décliner l’Agenda 21 et le développement durable dans les 

organisations et les territoires français pour participer à la 

dynamique internationale lancée par le  Sommet de Rio.  

Aujourd’hui, il s’agit plus que jamais de faire du développement durable 

le dénominateur commun mondial pour contribuer à un monde en paix. 

L’Institut de Recherche pour le Développement s’engage également à la 

réussite et à l’analyse critique des ODD. Dans son message-vidéo de 

vœux, son Président, Jean-Paul Moatti, membre du panel du 

Rapport de l’ONU sur le développement durable, revenait sur ce qui 

constitue l’ADN du Comité 21 : le multi-acteurs. Il indiquait aussi qu'il 

avait été nommé par le secrétaire général des Nations Unies comme 

l'un des 15 experts dans le monde chargés de rédiger le rapport sur le 

développement durable qui doit être présenté en 2019. Parce que la 

question des partenariats publics-privés était également au cœur des 

réunions de l’ONU lors de l’élaboration des ODD, ils constituent en ce 

seul sens une avancée significative pour établir un cadre multilatéral de 

préservation de la planète et du bien-être de ses habitants. C’est 

justement la vocation de l’ODD 17. Ces partenariats doivent 

particulièrement s’attacher à intégrer la science et la recherche : elles 

ont été des leviers indispensables à la généralisation de la prise de 

conscience pour agir pour le climat et pour l’adoption des ODD. Mais il 

faut désormais se donner les moyens d’organiser la recherche, de la 

financer et de la traduire en innovations et en actes, afin de l’intégrer à 

toutes ces dynamiques multi-acteurs en faveur du développement 

durable. 

L’ODD 17, emblème du multi-acteurs  



La « vitabilité » de la planète 

 S’il est question d’un nouveau dessein mondial, Bettina Laville interrogeait 

ensuite Hubert Védrine, ancien Ministre des affaires étrangères sur 

l’état du monde aujourd’hui. Il a commencé par revenir sur les enjeux 

géopolitiques, en rappelant que si le monde est moins tourmenté depuis la 

fin de la guerre froide, certaines dynamiques empêchent encore les 

dirigeants de se tourner vers les questions à long terme, alors qu’il faut plus 

que jamais sauver la « vitabilité » de la planète.  Cette nécessaire prise de 

conscience permettra de créer une communauté internationale, qui se 

fondra sur un objectif commun : que la planète demeure habitable !  

Optimiste, Hubert Védrine citait Edgar Morin, rappelant que 

«l’écologisation» du monde est un processus qu’il est d’ores et déjà 

possible d’observer à travers des changements profonds de la société. La 

Chine est désormais capable d’enjamber plusieurs générations 

technologiques et se trouve leader de bien des domaines : des solutions 

sont inventées, tout le temps !  

 

 

 

Ce sont ces solutions, en particulier avec le concours de la science, des technologies et des entreprises, qui 

lancent une nouvelle dynamique : celle de la compétitivité écologique.  Hubert Védrine considère qu’il faut 

désormais prendre en compte l’impact de ces solutions sur le patrimoine naturel. Car si chaque domaine fait des 

progrès, ce n’est pas encore suffisamment le cas en matière de biodiversité.  Finalement, nous vivons dans un 

monde moins dangereux, mais plus perturbant, dans lequel persiste encore une certaine économie de guerre, mais 

qui n’a jamais été aussi en paix et prospère. 

Hubert Védrine a fini en soulignant que l’écologie et l’habitabilité de la planète ne doivent pas s'inscrire  sur fond de 

catastrophisme, au risque de laisser de côté de nombreux acteurs qui ne se reconnaissent pas dans un tel 

message. 

L’intégration des ODD dans les politiques 

Il faut désormais travailler à une nouvelle vision commune, optimiste mais engagée pour la réussite de l’Agenda 2030, 

en s’appuyant sur toutes les organisations. Laurence Monnoyer-Smith, Commissaire Générale au Développement 

Durable du Ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer, a débuté son intervention en rappelant que 

l’on retrouve déjà les ODD au cœur de nombreux programmes d’activités. Le Commissariat Général se mobilise 

également, et compte notamment sur le savoir-faire forgé pendant la COP21, véritable « COP de l’action », pour 

mettre en place de nouveaux outils au service du déploiement des ODD, à l’instar de l’Agenda des solutions.  
 

La mobilisation des acteurs de la société civile est désormais incontournable, de nouvelles coalitions se créent pour 

plus de créativité et d’espérance ! Pour le gouvernement, et en particulier le Ministère de l’Environnement, il s’agit de 

passer en revue l’ensemble des politiques et de les passer au prisme des ODD. C’est un travail avec l’ensemble des 

services, afin de pouvoir rendre compte en juillet prochain de l’intégration des ODD par les services 

gouvernementaux.  

 

 
 

Note « Objectifs de développement durable : vers une nouvelle mondialisation ? »  

Programme d'activités 2017 

Agenda 2017  

Ressources 

Pour conclure, Bettina Laville soulignait l’importance de cet engagement et 

de l’intégration des ODD dans la politique : ils entrent désormais dans le 

débat public et obtiennent ainsi davantage de lisibilité, permettant d’être 

compris et adoptés par de plus en plus d’acteurs. Ainsi, le Comité 21 

produira un rapport sur l’appropriation des ODD par la société civile en 

liaison avec les acteurs non étatiques français, destiné à nourrir le rapport 

que réalisera le CGDD-MEEM à destination du Forum politique de haut 

niveau de l’ONU en juillet 2017. Finalement en s’appuyant sur cette nouvelle 

feuille de route mondiale, c’est une gouvernance résiliente partagée qui est 

en train de se forger chez l'ensemble des acteurs. 
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